
 FORMATION A-T-E 

300 heures en centre de formation  
150 heures en entreprise 
 
Module 1 : Technique Equestre 
Module 2 : Connaissance du cheval, soins, entretien,  
  maréchalerie 
Module 3 : Encadrement de promenades et randonnées. 
Module 4 : Connaissances générales et gestion d’une TPE  
Module 5 : Entretien des équipements 
Module 6 :  Stage de mise en situation professionnelle  

Centre équestre  

EQUILOISIRS-FAE 

20250 

 Poggio di Venaco 

 

Téléphone: 

04 95 61 09 88 

E mail: 
equiloisirs@wanadoo.fr 

 
Site: 

fae-equiloisirs.com 
 

Préparation au brevet  
d’Accompagnateur de Tourisme Equestre   

 
  Le détenteur de l’Accompagnateur de Tourisme 

Equestre répond à l’obligation de qualification pour 

l’encadrement précisée par l’article L 212-1 du code 

du sport et peut exercer l’accompagnement de 

promenades et de randonnées contre rémunération. 

 Ce cursus permet d’obtenir des allègements sur le 

BPJEPS .( test d’entrée, UC 1,2 et 4). 

 
 

CONTENU 

Renseignements  
& 

Inscription 

Sessions 2020 

Mars-Juin 2020 

Mai-Octobre 2020 
 

Dossier d’inscrip� on un 

mois avant la date de début 

de la forma�on 

 

 


